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Les personnes exerçant une activité lucrative en Suisse qui n’auront pas versé 
chaque année les cotisations maximales autorisées dans leur pilier 3a auront 
bientôt la possibilité de verser rétroactivement ces cotisations pendant dix ans 
au plus, et de déduire ces contributions de leur revenu imposable. 
Un rachat dans le pilier 3a à hauteur de maximum 7 258 francs (montant 2025) 
sera autorisé chaque année, en plus de la cotisation ordinaire de 7 258 francs, 
soit 14 516 francs au cumul, au maximum, selon les montants en vigueur. Le 
montant du rachat sera entièrement déductible du revenu imposable, au 
même titre que la cotisation annuelle ordinaire. 
Pour pouvoir effectuer un rachat dans le troisième pilier lié, une personne de-
vra avoir eu le droit de verser des cotisations au pilier 3a, c’est-à-dire avoir per-
çu un revenu soumis à l’AVS, pendant l’année au cours de laquelle elle compte 
verser rétroactivement des cotisations 3a. Elle devra également remplir cette 
condition pendant l’année au cours de laquelle elle effectue le rachat et avoir, 
de fait, versé la totalité de la cotisation ordinaire pour l’année en question. 
En termes de calendrier, seules les lacunes apparues à partir de 2025 pourront 
être comblées. La réforme n’est pas rétroactive sur les années 2015-2025. En 
d’autres termes, les rachats dans le 3e pilier lié ne seront autorisés qu’à partir 
de 2026, pour les versements manqués dès 2025. 
Ce principe de rattrapage s’appliquera également aux personnes de plus de 60 
ans qui disposent parfois de plusieurs comptes ou polices 3a, dans l’objectif de 
les retirer de manière séquencée (pour limiter la progression fiscale). Dès le pre-
mier retrait d’un avoir 3a à partir de 60 ans, il ne sera plus possible d’effectuer 
des rachats facultatifs dans le troisième pilier lié. Par ailleurs, les indépendants 
qui cotisent dans le 3a dans la limite de 20% de leur revenu net (et de maximum 
36 288 francs par an, en 2025) ne pourront effectuer de rachats annuels dans 
leur 3a qu’à hauteur de la «petite cotisation maximale» (soit 7 258 francs actuel-
lement). 
Avec des capacités de rachat potentiellement nettement supérieures, le 
deuxième pilier reste l’outil de prévoyance le plus efficace pour la plupart des tra-
vailleurs qui veulent épargner tout en allégeant leur imposition. Le principe du 
rachat dans le 2e pilier est également de rattraper une lacune de cotisation 
s’expliquant par diverses raisons: carrière partielle à l’étranger, changements 
d’employeurs ou conséquences d’un divorce par exemple. 
Les indépendants peuvent également procéder à des rachats dans un 2e pilier 
mis en place facultativement. Ils rachètent notamment les années pour lesquel-
les ils n’étaient pas affiliés à la prévoyance professionnelle. Comme les rachats 
dans le pilier 3a, les rachats dans le deuxième pilier sont déductibles du revenu 
imposable de l’affilié, et l’épargne qui sert à financer ledit rachat sort de la for-
tune imposable du contribuable. 
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Rachats dans les piliers 2 et 3a
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ausses actions, green-

washing, promesses 

sans fondement: la Fé-

dération romande des 

consommateurs (FRC) veut 

mettre à l’épreuve la loi contre 

la concurrence déloyale. Elle a 

porté plainte contre l’équipe-

mentier sportif ON et lance 

une action de signalement par 

le public. Depuis le 1er janvier, 

la loi considère en effet 

comme déloyale toute publici-

té qui utilise des arguments 

sur l’impact climatique qui ne 

peuvent pas être prouvés. La 

FRC est décidée à vérifier l’effi-

cacité du nouvel article.  

Sa secrétaire générale, Sophie 

Michaud Gigon, rappelle que 

dans la loi, il n’y a pas d’obliga-

tion de surveiller le marché. Il 

n’y a pas non plus de cadre 

bien défini auquel doivent se 

tenir les entreprises, indiquait-

elle hier. «Or sans transpa-

rence, il n’y a ni choix vérita-

ble, ni saine concurrence entre 

les acteurs du marché.» 

Baskets recyclées à 90% 
selon ON 
La FRC s’est notamment inté-

ressée au cas d’un abonne-

ment de baskets proposé par 

ON. La marque promet des 

équipements écoresponsables 

et renouvelables tous les six 

mois. En 2024, la RTS avait révé-

lé dans son émission «Temps 

présent» que le recyclage pro-

mu n’avait pas lieu. Après le re-

portage, les échanges entre la 

FRC et la firme n’ont abouti 

qu’à de menus changements 

sur le site, indique la FRC. A ses 

yeux, les informations restent 

trompeuses et lacunaires. La 

FRC s’est donc résolue à porter 

plainte auprès du ministère 

public zurichois. 

Contactée, l’entreprise ON a 

répondu ne pas avoir encore 

reçu de plainte à ce sujet. La 

marque indique avoir mis en 

œuvre le recyclage systémati-

que des chaussures de course 

après avoir collecté suffisam-

ment d’articles retournés, un 

processus qui a commencé en 

août 2024. Plus de 90% de cha-

que chaussure est recyclée, se-

lon ON. La firme ne voit pas de 

raison légitime d’engager une 

action légale. Elle rappelle que 

la Commission suisse pour la 

loyauté, une institution indé-

pendante, a estimé l’année 

dernière qu’une plainte à ce 

sujet n’était pas fondée et l’a 

rejetée. 

Campagne avec  
les consommateurs 
Parallèlement, la fédération va 

mener une campagne sur le ter-

rain. Le public est appelé à faire 

part des exemples de promesses 

relatives au climat rencontrées 

au quotidien, dans une publicité 

ou sur tout autre support. La 

FRC interpellera ensuite les en-

treprises concernées et évaluera 

la nécessité de les dénoncer. 

Pour l’organisation de défense 

des consommateurs, beaucoup 

d’entreprises diffusent éhonté-

ment des allégations vides de 

sens, promesses non tenues ou 

arguments de vente menson-

gers. Si la loi ne punit pas cette 

publicité mensongère, c’est le 

signe qu’elle doit être musclée. 

Aussi au Parlement 
Au vu des difficultés pour sanc-

tionner ces pratiques, Sophie 

Michaud Gigon, par ailleurs 

conseillère nationale Verte 

(VD), est déjà intervenue au 

Parlement fédéral. Selon elle, il 

y a lieu de mieux définir ce qui 

est durable et écologique, car 

aujourd’hui, les grandes fir-

mes jouent avec les termes. Il 

faudrait aussi selon elle renfor-

cer les moyens d’action du Se-

crétariat d’Etat à l’économie 

(Seco) pour mieux surveiller le 

marché, abaisser le seuil des 

dénonciations nécessaires 

pour entamer une action en 

justice et augmenter les amen-

des afin qu’elles soient vrai-

ment dissuasives. 

Lors de la prochaine session 

des Chambres fédérales, en 

mars, le National devrait déci-

der du sort de l’une de ses mo-

tions pour mieux lutter contre 

l’écoblanchiment publici-

taire. Dans sa réponse écrite, 

le Conseil fédéral estimait que 

le dispositif actuel est suffi-

sant. Il proposait de rejeter le 

texte. ATS

La FRC accuse ON  
de publicité déloyale

La Fédération romande des consommateurs (FRC) a 
déposé une plainte contre l’équipementier zurichois ON. Elle lui reproche 
de vanter l’écoresponsabilité de ses chaussures, sans pouvoir le prouver.

COMMERCE

L’équipementier zurichois ON propose un abonnement de baskets écoresponsables et renouvelables tous  
les six mois. La FRC estime que les informations fournies par la firme sont trompeuses.  KEYSTONE/KIN CHEUNG

  

Trump cible aluminium et acier

La guerre commerciale promise par Donald 

Trump est entrée hier dans une nouvelle 

phase, avec la mise en place attendue de 

droits de douane de 25% sur l’acier et l’alu-

minium importés aux Etats-Unis. «Tout 

l’acier arrivant aux Etats-Unis aura 25% de 

droits de douane», a déclaré dimanche le 

chef de l’Etat. Le septuagénaire républicain 

a ajouté que le même sort serait réservé à 

l’aluminium importé. Le Canada, principal 

fournisseur d’acier et d’aluminium impor-

té aux Etats-Unis, ainsi que le Brésil, le 

Mexique et la Corée du Sud seraient les 

principaux pays affectés par ces mesures. 

Depuis son investiture le 20 janvier, les 

droits de douane sont au cœur de la politi-

que économique et diplomatique de Do-

nald Trump: ils sont présentés autant 

comme un moyen de résorber le déficit 

commercial des Etats-Unis que d’obtenir 

des concessions des pays visés.  

L’UE «répliquera» 
Hier, le ministre français des Affaires 

étrangères Jean-Noël Barrot a assuré que 

l’Union européenne «répliquera» aux nou-

veaux droits de douane annoncés par Do-

nald Trump, comme elle l’a fait lors du 

premier mandat du président américain. 

L’Union européenne se sait dans la ligne 

de mire de Donald Trump, qui avait indi-

qué qu’il prendrait une décision «très 

bientôt» la concernant.  

La Chine a déjà répliqué à la politique 

américaine. Hier sont entrées en vigueur 

ses mesures de surtaxes ciblant certains 

produits américains en riposte aux 10% de 

droits douane additionnels imposés par 

les Etats-Unis. Ces nouvelles taxes portent 

sur 14 milliards de dollars de biens améri-

cains, tandis que les droits de douane an-

noncés par Donald Trump concernent 

525 milliards de dollars de biens chinois. 

«Nouvel âge d’or»? 
Lors d’une interview diffusée dimanche 

par la chaîne américaine CNN, le président 

français Emmanuel Macron a mis en garde 

contre les conséquences d’une guerre com-

merciale qui entraînerait de l’inflation aux 

Etats-Unis. Donald Trump et ses équipes, 

qui ne cessent de promettre un «nouvel âge 

d’or» pour les Etats-Unis, ont jusqu’ici lar-

gement minoré ce risque, alors que la re-

conquête du pouvoir d’achat était au cœur 

des aspirations électorales américaines. Le 

déficit commercial de la première écono-

mie mondiale s’est creusé l’an dernier à 

près de 920 milliards de dollars. ATS AFP

Le président américain Donald 
Trump a promis d’imposer 25% de droits de douane sur 
l’acier et l’aluminium importés aux Etats-Unis.

DROITS DE DOUANE


